
PREFET DU HAUT-RHIN

PRÉFECTURE
Direction des Collectivités Locales et 
des Procédures Publiques
Bureau des Enquêtes Publiques et
Installations Classées
n° 732

ARRÊTÉ

N° 2011-314-9 du 10 novembre 2011 portant
 prescriptions complémentaires et codificatif

à la Société SHARP MANUFACTURING France pour ses 
installations implantées sur la commune de Soultz 

en référence au titre Ier du Livre V du Code de l’Environnement

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  Code  de  l’Environnement,  livre  V,  titre  1er  relatif  aux  Installations  Classées  pour  la 
Protection de l'Environnement et notamment ses articles R 512-31 et R 512-33,

VU les  actes  administratifs  délivrés  antérieurement  et  notamment  l’arrêté  préfectoral 
n° 962341 du 7 novembre 1996 portant  autorisation d'exploiter  au titre des installations 
classées,

VU la demande de modifications des conditions d'exploitation de ses installations présentée 
par la société SHARP MANUFACTURING France remise à la préfecture en date du 06 mai 
2011,

VU les résultats de l'étude de dangers joints à la demande de l'exploitant du 06 mai 2011,

VU l'arrêté ministériel du 15/12/09 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 
512-33 « , R. 512-46-23 » et R. 512-54 du code de l'environnement,

VU l'arrêté  ministériel  du  15/04/10  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux 
entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement,

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 30 août 2011,

VU l’avis du CoDERST lors de sa séance du 06 octobre 2011 ;

CONSIDERANT que d'après les conclusions de l'étude de dangers jointe à la demande de 
l'exploitant,  les  effets  thermiques  en  cas  d'incendie  des  installations  demeureraient 
confinés  à  l’intérieur  des  limites  de  propriétés  de  l'établissement  SHARP 
MANUFACTURING France,
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CONSIDERANT que d'après les conclusions de l'étude de dangers jointes à la demande, un 
incendie du bâtiment « light building » n'engendrerait pas d'effets dominos sur les autres 
bâtiments du site B1 et B2,

CONSIDERANT les  modifications  des  rubriques  de  la  nomenclature  des  installations 
classées intervenues depuis le 2 avril 1996,

CONSIDERANT que les modifications demandées par l'exploitant, notamment l'implantation 
d'un nouveau bâtiment d'une capacité de stockage de 7000 m3 ont un caractère notable 
mais non substantiel notamment au regard des critères énoncés par l'arrêté ministériel du 
15 décembre 2009,

APRES communication du projet d’arrêté à l’exploitant,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Titre 1. Portée de l’autorisation et conditions générales

Article 1 : EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société SHARP MANUFACTURING France dont le siège social est situé à Soultz - Haut-Rhin 
est autorisée,  sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter 
sur le territoire de la commune de Soultz - Haut-Rhin, route de Bollwiller, les installations détaillées 
dans les articles suivants.

Article 2 : MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS  APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions de  l'arrêté préfectoral  n°962341 du 07 novembre 1996 portant  autorisation à 
exploiter des installations au titre de la législation des installations classées pour la protections de 
l'environnement sont abrogées.

Article  3 :  INSTALLATIONS  NON-VISEES  PAR  LA  NOMENCLATURE,  SOUMISES  A 
DECLARATION OU A ENREGISTREMENT

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux  installations  classées  soumises  à  déclaration  sont  applicables  aux  installations  classées 
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.
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Article  4 :  LISTE  DES  INSTALLATIONS  VISEES  PAR  UNE  RUBRIQUE  DE  LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

Rubrique Désignation de l'activité volume Régime
1510.2 Entrepôts  couverts  (stockage  de  matières 

ou  produits  combustibles  en  quantité 
supérieure à 500 tonnes dans des),

2.  Supérieur  ou  égal  à  50  000  m3 mais 
inférieur à 300 000 m3 

Stockages B1 +B2 :63 000 m3

bâtiment (light building) :
7 000 m3

Volume total :70 000 m3

(quantité maximale de 
matières combustibles stockées 
sur le site : 1200 tonnes )

E

2925 Accumulateurs (Ateliers de charge d')
La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant 
supérieure à 50 kW

Atelier : 96 kW D

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou (E) (Enregistrement) ou 
D (Déclaration) ou NC (Non Classée)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 
des installations ou les capacités maximales autorisées

Article 5 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION

Les  installations  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant, notamment le dossier de demande d'autorisation présenté le 2 avril 1996 
et le dossier de modification déposé le 06 mai 2011. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent  arrêté,  des arrêtés complémentaires et  les réglementations 
autres en vigueur.

Article 6 :  DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans 
un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure (R.512-74 du code de l’environnement). 

Article 7: INFORMATION

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation (article R.512-33 du code de l’environnement).
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Article 8: MISE A JOUR DU DOSSIER

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 
que  prévue  à  l’article  R.512-33  du  code  de  l’environnement.  Ces  compléments  sont 
systématiquement communiqués au Préfet. 
Il  pourra  demander  une  analyse  critique  d'éléments  du  dossier  justifiant  des  vérifications 
particulières,  effectuée  par  un  organisme  extérieur  expert  dont  le  choix  est  soumis  à  son 
approbation. 
Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

Article 9 : EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements  abandonnés ne doivent  pas être maintenus dans les installations.  Toutefois, 
lorsque  leur  enlèvement  est  incompatible  avec  les  conditions  immédiates  d'exploitation,  des 
dispositions  matérielles  interdiront  leur  réutilisation  afin  de garantir  leur  mise en sécurité  et  la 
prévention des accidents.

Article 10 : TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 5 du présent arrêté 
nécessite  une  nouvelle  demande  d'autorisation  ou  déclaration  (R.512-33  du  code  de 
l’environnement).

Article 11 : CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au 
Préfet  dans  le  mois  qui  suit  la  prise  en  charge  de  l'exploitant  (R.512-68  du  code  de 
l’environnement).

Article 12 : CESSATION D’ACTIVITE

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-39-1 du code de l’environnement pour l’application 
des  articles  R.512-39-2  et  suivants,  lorsqu'une  installation  classée  est  mise  à  l'arrêt  définitif, 
l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre,  l'exploitant  doit  placer  le  site  de l'installation  dans un état  tel  qu'il  ne  puisse porter 
atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.511-1  et  qu'il  permette  un  usage  futur  du  site 
déterminé selon l’article R.512-39-2 du code de l’environnement.

Article 13 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :
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1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où lesdits actes leur ont été notifiés ;
2°  Par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la 
publication ou de l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 
d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant  l'ouverture de cette installation ou atténuant  les prescriptions primitives ne sont  pas 
recevables  à  déférer  ledit  arrêté  à  la  juridiction  administrative  (L.514-6  du  code  de 
l’environnement).

Article 14 : ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :
- Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation;

- Arrêté ministériel du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement.

- Arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 
couverts  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°1510  de  la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

Article 15 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions  de cet  arrêté  préfectoral  sont  prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code  du  travail  et  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  la  réglementation  sur  les 
équipements sous pression.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

Titre 2. Gestion de l'Établissement

Article 16 : OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour :
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la  gestion  des  effluents  et  déchets  en  fonction  de  leurs  caractéristiques,  ainsi  que  la 

réduction des quantités rejetées ;
- prévenir  en  toutes  circonstances,  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement, 

chroniques ou accidentels,  directs ou indirects,  de matières ou substances qui peuvent 
présenter  des  dangers  ou inconvénients  pour  la  commodité  de voisinage,  la  santé,  la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments.
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Article 17 : CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant  établit  des  consignes  d'exploitation  pour  l'ensemble  des  installations  comportant 
explicitement  les vérifications à effectuer,  en conditions d’exploitation normale,  en périodes de 
démarrage,  de  dysfonctionnement  ou  d’arrêt  momentané  de  façon  à  permettre  en  toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
L’exploitation  doit  se  faire  sous  la  surveillance  de  personnes  nommément  désignées  par 
l’exploitant  et  ayant  une  connaissance  des  dangers  des  produits  stockés  ou  utilisés  dans 
l’installation.

Article 18 : RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière  courante  ou  occasionnelle  pour  assurer  la  protection  de  l'environnement  tels  que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

Article 19 : PROPRETE 

L'exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, déchets, … .
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté. Les émissaires de rejet  et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,...).

Article 20 : DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

Article 21 : DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les  accidents  ou incidents  survenus du fait  du fonctionnement  de son installation  qui  sont  de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.
Un  rapport  d'accident  ou,  sur  demande  de  l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport 
d'incident  est  transmis  par  l'exploitant  à  l'inspection  des  installations  classées.  Il  précise 
notamment  les  circonstances  et  les  causes  de  l'accident  ou  de  l'incident,  les  effets  sur  les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident  similaire  et  pour  en pallier  les  effets  à  moyen  ou  long  terme  (R.512-69  du  code  de 
l’environnement).
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

Article  22  :  RECAPITULATIF  DES  DOCUMENTS  TENUS  A  LA  DISPOSITION  DE 
L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
• le dossier de demande d'autorisation initial,

• les plans tenus à jour,
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• les  récépissés  de  déclaration  et  les  prescriptions  générales,  en  cas  d'installations 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,

• les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  aux  installations  soumises  à  autorisation,  pris  en 
application  de  la  législation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement,

• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 
le  présent  arrêté ;  ces  documents  peuvent  être  informatisés,  mais  dans  ce  cas  des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

Titre 3. Prévention de la pollution atmosphérique

Article 23 : DISPOSITIONS GENERALES

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et 
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, 
notamment  par  la  mise en œuvre  de meilleures  techniques disponibles,  le  développement  de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques  et  la  réduction  des  quantités  rejetées  en  optimisant  notamment  l’efficacité 
énergétique.

Les  installations  de  traitement  devront  être  conçues,  exploitées  et  entretenues  de  manière  à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 
de manière :

• à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
• à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrêtant les installations concernées. 

Le brûlage à l’air  libre est  interdit  à l’exclusion des essais incendie.  Dans ce cas,  les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

Article 24 : POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent  pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique.  La  conception  et  l’emplacement  des  dispositifs  de  sécurité  destinés  à  protéger  les 
appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Article 25 : ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
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L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation 
de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Article 26 : VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 27 : EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations  de  manipulation,  transvasement,  transport  de  produits  pulvérulents  sont,  sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une 
installation  de  dépoussiérage  en  vue  de  respecter  les  dispositions  du  présent  arrêté.  Les 
équipements  et  aménagements correspondants satisfont  par ailleurs la prévention des risques 
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

Article  28 : STOCKAGE DES PRODUITS AUTRES QUE PULVÉRULENTS

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 
fermés.  A  défaut,  des  dispositions  particulières  tant  au  niveau  de  la  conception  et  de  la 
construction  (implantation  en  fonction  du  vent,...)  que  de  l’exploitation  sont  mises  en  œuvre. 
Lorsque les stockages se font à l’air libre, il peut être nécessaire de prévoir des dispositifs ou 
aménagements permettant d'éviter ou de limiter les envols.

Titre 4. Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques

Article 29 :  PLAN DES RÉSEAUX

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

– l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;
– les  dispositifs  de  protection  de  l'alimentation  (bac  de  disconnexion,  implantation  des 

disconnecteurs  ou  tout  autre  dispositif  permettant  un  isolement  avec  la  distribution 
alimentaire, etc.) ; 

– les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
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– les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 
– les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu).

Article 30 : ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des  effluents  sont  conçus et  aménagés de manière  à être curables, 
étanches et à résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur 
bon état et de leur étanchéité.

Par  ailleurs,  un  ou  plusieurs  réservoirs  de  coupure  ou  bacs  de  disconnexion  ou  tout  autre 
équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans 
les réseaux d'eau publique ou dans les nappes souterraines.

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles.

Article 31 : CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés sont exempts : 
– de matières flottantes ;
– de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 
– de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages.

Article 32 : EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont 
évacuées par un réseau spécifique.

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées,  notamment  par ruissellement sur les voies de 
circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres 
surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 
dispositifs séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés ou tout autre dispositif d'effet 
équivalent.  Le  bon  fonctionnement  de  ces  équipements  fait  l'objet  de  vérifications  au  moins 
annuelles.

Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions suivantes : 
– pH compris entre 5,5 et 8,5 ;
– la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 
– l'effluent ne dégage aucune odeur ; 
– teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ;
– teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ; 
– teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ; 
– teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l.

Article 33 : EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont  collectées de manière séparative.  Elles sont  traitées  et  évacuées 
conformément au règlement sanitaire départemental.
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Article 34 : CUVETTES DE RÉTENTION

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
• 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité  de rétention est étanche aux produits  qu'elle pourrait  contenir  et  résiste à l'action 
physique  et  chimique  des  fluides.  Il  en  est  de  même pour  son  dispositif  d'obturation  qui  est 
maintenu fermé.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale 
ou 50 % dans le cas de liquides inflammables (à l'exception des lubrifiants) avec un minimum de 
800 litres si cette capacité excède 800 litres.

Des  réservoirs  ou  récipients  contenant  des  produits  susceptibles  de  réagir  dangereusement 
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Les  produits  récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets.

Article 35 : PRÉLÈVEMENTS D'EAU

Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau public de distribution d'eau potable, le réseau 
industrielle sera distinct du réseau potable et son branchement sur le réseau d'alimentation public 
sera muni d'un bac de disconnection ou d'un disconnecteur à zone de pression réduite 
contrôlable.

Titre 5. Déchets

Article 36 : LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’aménagement,  et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 
en limiter la production.

Article 37 : SÉPARATION DES DÉCHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets dangereux et non 
dangereux de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
Les déchets dangereux sont définis par l’ article R.541-8 du code de l’environnement.
Les déchets d’emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages, visés aux articles 
R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute 
autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.
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Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-16 du code 
de l’environnement ainsi que de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999. Elles sont stockées dans 
des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment 
les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet  non huileux ou contaminé par des PCB. Les 
huiles  usagées  doivent  être  remises  à  des  opérateurs  agréés  (ramasseurs  ou  exploitants 
d’installations d’élimination).
Les  piles  et  accumulateurs  usagés  doivent  être  éliminés  conformément  aux  dispositions  des 
articles R.543-131 à R.543-135 du code de l’environnement. 
Les  pneumatiques  usagés  doivent  être  éliminés  conformément  aux  dispositions  des  articles 
R.543-137 à  R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont  remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs  ou  exploitants  d’installations  d’élimination)  ou  aux  professionnels  qui  utilisent  ces 
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.
Les  déchets  d’équipements  électriques  et  électroniques  sont  enlevés  et  traités  selon  les 
dispositions des articles R.543-196 à R. 543-201 du code de l’environnement.

Article  38 :  CONCEPTION  ET  EXPLOITATION  DES  INSTALLATIONS  D’ENTREPOSAGE 
INTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS

Les déchets et résidus produits,  entreposés dans l’établissement,  avant leur traitement ou leur 
élimination,  doivent  l’être  dans  des  conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées.
 
Article 39 : DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts  visés  à  l’article  L.511-1  du  code  de  l’environnement. Il  s’assure  que  les  installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Article 40 : DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

A  l’exception  des  installations  spécifiquement  autorisées,  toute  élimination  de  déchets  dans 
l’enceinte de l’établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

Article 41 : TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à 
R.541-64  du  code  de  l’environnement.  La  liste  mise  à  jour  des  transporteurs  utilisés  par 
l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation  ou  l’exportation  de  déchets  ne  peut  être  réalisée  qu’après  accord  des  autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n°1013/2006 du parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.
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TITRE 6. Prévention des nuisances sonores et des vibrations

Article 42 : AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif  à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du code de l’environnement, 
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

Article 43 : VÉHICULES ET ENGINS

Les  véhicules  de  transport,  les  matériels  de  manutention  et  les  engins  de  chantier  utilisés  à 
l’intérieur  de  l’établissement,  et  susceptibles  de  constituer  une  gêne  pour  le  voisinage,  sont 
conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement.

Article 44 : APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage  de  tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Article 45 : VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE
Au sens du présent arrêté, on appelle :

-  émergence :  la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du 
bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par 
l’installation) ;

-  zones à émergence réglementée :

• l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de notification du 
présent  arrêté,  et  leurs  parties  extérieures  éventuelles  les  plus  proches  (cour,  jardin, 
terrasse) ;

• les  zones  constructibles  définies  par  des  documents  d’urbanisme  opposables  aux tiers  et 
publiés à la date du 7 novembre 1996 ;

• l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
de notification  du présent  arrêté  dans les zones constructibles  définies  ci-dessus,  et  leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles 
des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir  des activités artisanales ou 
industrielles.
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Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 
tableau suivant :

Niveau de bruit ambiant existant 
dans

les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la 
période allant

de 7h à 22h, sauf dimanches et 
jours fériés

Emergence admissible pour 
la période allant de 22h à 7h, 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6dB(A) 4dB(A)

Les niveaux de bruit en limite de propriété de l'établissement ne doivent pas excéder 70 dB(A) 
pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite.

Les  émissions  sonores  dues  aux  activités  des  installations  ne  doivent  pas  engendrer  une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau  ci-dessus , dans les zones 
à émergence réglementée.

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la 
date de notification du présent arrêté  puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne 
qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce 
contrôle  sera  effectué  par  référence  au plan annexé au présent  arrêté,  indépendamment  des 
contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander.

Article 46 : VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles 
ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des 
règles  techniques  annexées  à  la  circulaire  ministérielle  n°  23  du  23  juillet  1986  relative  aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.

TITRE 7. Prévention des risques technologiques

 Article 47     : Accessibilité au site  

L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  au  moins  pour  permettre  l'intervention  des 
services d'incendie et de secours.

On entend  par  accès  à  l'installation  une ouverture  reliant  la  voie de desserte  ou publique  et 
l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. Cet accès doit pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services 
d'incendie et de secours.

Les  véhicules  dont  la  présence  est  liée  à  l'exploitation  de  l'installation  stationnent  sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis 
les voies de circulation  externes  à l'installation,  même en dehors  des heures  d'exploitation  et 
d'ouverture de l'installation.
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La voie d'accès des  services de secours  est  maintenue dégagée  de tout  stationnement.  Elle 
comporte une matérialisation au sol faisant apparaître la mention " accès pompiers ". Ce dispositif 
peut être renforcé par une signalisation verticale de type " stationnement interdit ".

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour 
l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux.

 Article 48 : ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L'INSTALLATION

Une voie " engins ", dans l'enceinte de l'établissement, au moins est maintenue dégagée pour la 
circulation et le croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pas 
être obstruée par l'effondrement de cette installation et par les eaux d'extinction.

Cette voie " engins " respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la 
pente inférieure à 15 % ; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 
mètres est maintenu et une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 
kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 
- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette 
voie ; 
- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles définies à 
l'article 49 et la voie engin.

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité 
du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers 
mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire 
de retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.

Article 49 : MISE EN STATION DES ÉCHELLES

Chaque cellule a au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation 
et la mise en station des échelles et bras élévateurs articulés. Cette voie échelle est directement 
accessible depuis la voie engin définie au 48.

Depuis cette voie, une échelle aérienne peut être mise en station pour accéder à au moins toute la 
hauteur du bâtiment et défendre chaque mur séparatif coupe-feu. La voie respecte par ailleurs les 
caractéristiques suivantes : 

– la largeur utile est au minimum de 4 mètres,  la longueur de l'aire de stationnement au 
minimum de 15 mètres, la pente au maximum de 10 % ;

– dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 
13 mètres est maintenu et une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

– aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble 
de la voie ; 

– la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
stationnement  parallèle  au  bâtiment  et  inférieure  à  1  mètre  pour  un  stationnement 
perpendiculaire au bâtiment ; 

– la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum 
de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une 
résistance minimale au poinçonnement de 88 N/cm².

Par ailleurs, pour tout bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une 
hauteur supérieure à 8 mètres par rapport  au niveau d'accès des secours, sur au moins deux 
façades, cette voie " échelle " permet d'accéder à des ouvertures.
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Ces ouvertures qui demeurent accessibles de l'extérieur et de l'intérieur permettent au moins deux 
accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et présentent une hauteur 
minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Elles sont aisément repérables de 
l'extérieur par les services de secours.

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées si la cellule a une surface de moins de 
2 000 mètres carrés respectant les dispositions suivantes : 

– au moins un de ses murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade accessible 
– la cellule comporte un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 
– la cellule ne comporte pas de mezzanine.

Article 50 : ACCÈS À L'ENTREPÔT DES SECOURS

Les accès de l'entrepôt permettent l'intervention rapide des secours. Leur nombre minimal permet 
que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs de l'un d'eux et de 25 
mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. Deux issues au moins vers l'extérieur de 
l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque 
cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 mètres carrés.

 Article 51 : STRUCTURE DES BÂTIMENTS

Les  éléments  de  construction  des  bâtiments  et  locaux  présenteront  des  caractéristiques  de 
résistance et de réaction au feu adaptées aux risques encourus, en particulier, les éléments de 
construction assurant la séparation entre les différentes entités telles que production, stockage, 
locaux administratifs, locaux techniques.... présenteront les caractéristiques suivantes :

• stabilité au feu de degré 1 heure,
• parois coupe-feu degré 2 heures,
• portes intérieures coupe-feu de degré ½ heure munies d'un dispositif assurant la fermeture 

automatique,
• portes donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré ½ heure.

Ces dispositions s'appliquent aux bâtiments B1 et B2. 

 Article 52 : CELLULES

La surface maximale  des  cellules  est  égale  à 3 000 mètres  carrés  en l'absence de système 
d'extinction  automatique  d'incendie  et  à  6  000  mètres  carrés  en  présence  d'un  système 
d'extinction automatique d'incendie adapté à la nature des produits stockés.

La surface d'une mezzanine occupe au maximum 50 % de la surface du niveau inférieur de la 
cellule. Dans le cas où, dans une cellule, un niveau comporte plusieurs mezzanines, l'exploitant 
démontre,  par une étude, que ces mezzanines n'engendrent  pas de risque supplémentaire,  et 
notamment qu'elles ne gênent pas le désenfumage en cas d'incendie.

Article 53 : DÉSENFUMAGE

Les locaux sont équipés de trappes de désenfumage à commande automatique ou à commande 
manuelle située à proximité des accès, facilement repérable et aisément accessible

La surface minimale de ces exutoires sera de 1 % de la surface de toiture en zone considérée.
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Article 54 : SYSTÈMES DE DÉTECTION INCENDIE

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant 
est  obligatoire  pour  les  cellules,  les  locaux  techniques  et  pour  les  bureaux  à  proximité  des 
stockages.  Cette  détection  actionne  une  alarme  perceptible  en  tout  point  du  bâtiment  et  le 
compartimentage de la ou des cellules sinistrées.

Cette  détection  peut  être  assurée  par  le  système  d'extinction  automatique.  Dans  ce  cas, 
l'exploitant s'assure que le système permet une détection précoce de tout départ d'incendie tenant 
compte  de  la  nature  des  produits  stockés  et  réalise  une  étude  technique  permettant  de  le 
démontrer.

Article 55 : MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

•  plusieurs appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal DN 
100 ou DN 150.  Ces appareils  sont  alimentés  par  un réseau  public  ou  privé.  L'accès 
extérieur  de  chaque  cellule  est  à  moins  de  100  mètres  d'un  appareil  d'incendie.  Les 
appareils d'incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont 
mesurées par les voies praticables aux engins de secours).

Les réseaux garantissent l'alimentation des appareils sous une pression dynamique minimale de 
1 bar  sans  dépasser  8  bars.  Les  réseaux  sont  en  mesure  de  fournir  un  débit  minimum  de 
120 mètres cubes par heure durant deux heures.

Si un complément est nécessaire, il peut être apporté par une ou plusieurs réserves d'eau propre 
au site, accessible en permanence aux services d'incendie et de secours. Ces réserves ont une 
capacité minimale réellement utilisable de 120 mètres cubes. Elles sont dotées de plates-formes 
d'aspiration par tranche de 120 mètres cubes de capacité.

Le  débit  et  la  quantité  d'eau  d'extinction  et  de  refroidissement  nécessaires  sont  calculés 
conformément au document technique D 9 susvisé ; 

•  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux 
présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées; 

• -  de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle 
sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles 
différents. Ils sont utilisables en période de gel.

Dans  le  trimestre  qui  suit  le  début  de  l'exploitation  de  tout  entrepôt,  l'exploitant  organise  un 
exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Pour 
les installations existantes, un tel exercice est réalisé a minima dans les trois ans qui suivent la 
publication du présent arrêté. Les exercices font l'objet de comptes rendus conservés au moins 
quatre ans.
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 Article 56 : RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL ET ISOLEMENT DU RÉSEAU 
DE COLLECTE

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon 
à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du 
milieu  naturel.  Ce confinement  peut  être  réalisé  par  des  dispositifs  internes  ou externes  aux 
cellules  de  stockage  des  dépôts  couverts.  Les  dispositifs  internes  sont  interdits  lorsque  des 
matières dangereuses sont stockées.

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut.

En cas de dispositif de confinement externe au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, 
de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes,  puis convergent  vers 
cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant 
est en mesure de justifier  à tout instant  d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces 
dispositifs.  Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. Ces systèmes de 
relevage sont munis d'un dispositif d'arrêt automatique et manuel. Tout moyen est mis en place 
pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.

Les eaux d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si un 
traitement est nécessaire avant rejet.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. Pour chaque cellule, 
l'exploitant calcule la somme : 

• du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 
• du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 
• du volume d'eau lié aux intempéries, à raison de 10 litres par mètre carré de surface de 

drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.

Le volume du confinement nécessaire est alors déterminé par le plus grand résultat obtenu par 
ces différents calculs.

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes :

– matières en suspension : 35 mg/l
– DCO : 125 mg/l
– DBO5 : 30 mg/l
– teneur en hydrocarbures : 10 mg/l.

Article 57 : INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES, ÉCLAIRAGE ET CHAUFFAGE

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables.

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend 
toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans 
l'appareil.
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Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation 
ou  de  propagation  de  fuite  et  sont  convenablement  protégés  contre  les  chocs,  contre  la 
propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en 
cause.

A proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule.

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes 
résistantes au feu. Ces parois sont REI 120 et ces portes EI2 120 C.

Le chauffage de l'entrepôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite  par  un  générateur  thermique  ou  autre  système  présentant  un  degré  de  sécurité 
équivalent.  Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les 
cellules de stockage.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.

Article 58 : PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

L'installation respecte les dispositions de l'arrêté du 15 janvier 2008.

Article 59 : CHAUFFERIE ET LOCAL DE CHARGE DE BATTERIES

S'il existe une chaufferie ou un local de charge de batteries des chariots, ceux-ci sont situés dans 
un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé par une paroi REI 120. 
Toute communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux 
blocs-portes E 60 C, soit par une porte EI2 120 C et de classe de durabilité C2.

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
– une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'arrivée du 

combustible ;
– un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
– un dispositif sonore et visuel d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des 

brûleurs, ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente.

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des 
émanations de gaz. En l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de 
recharge peut être aménagée par cellule de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de 
toute matière combustible et d'être protégée contre les risques de court-circuit. Dans le cas d'un 
stockage automatisé, il n'est pas nécessaire d'aménager une telle zone.

Article 60 : CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE

Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail,  l'exploitant  dispose  des  documents  lui 
permettant  de  connaître  la  nature  et  les  risques  des  produits  dangereux  présents  dans 
l'installation,  en  particulier  les  fiches  de  données  de  sécurité.  Ces  document  sont  tenus  à 
disposition des services d'incendie et de secours.

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de 
danger  conformément  à  la  législation  relative  à  l'étiquetage  des  substances,  préparations  et 
mélanges dangereux.
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L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition des services d'incendie et 
de secours.

L'exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties 
de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises 
en  œuvre,  stockées,  utilisées  ou  produites,  sont  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'un  sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés au L. 511-1 du code 
de l'environnement.

Article 61 : CARACTÉRISTIQUES GÉOMÉTRIQUES DES STOCKAGES

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la 
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage et d'éclairage ; cette distance respecte la 
distance  minimale  nécessaire  au  bon  fonctionnement  du  système  d'extinction  automatique 
d'incendie, lorsqu'il existe.

Les matières stockées en vrac sont  par ailleurs séparées des autres matières par un espace 
minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée 
par rapport aux parois et aux éléments de structure.

La  hauteur  de  stockage  des  matières  dangereuses  liquides  au  sens  du  règlement  (CE) 
n°1272/2008 susvisé est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur. Le stockage au-dessus est 
autorisé sous réserve de la mise en place des moyens de prévention et de protection adaptés aux 
matières dangereuses liquides.

Les matières stockées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 

– surface maximale des îlots au sol : 500 mètres carrés ; 
– hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;
– distance entre deux îlots : 2 mètres minimum.

Les matières stockées en rayonnage ou en paletier respectent les deux dispositions suivantes 
sauf si un système d'extinction automatique est présent : 

– hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;
– distance entre deux rayonnages ou deux paletiers : 2 mètres minimum.

La fermeture automatique des dispositifs d'obturation (portes coupe-feu) n'est pas gênée par des 
obstacles.

Article 62 : MATIÈRES DANGEREUSES

Les matières chimiquement incompatibles, ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse, ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne sont pas stockées dans la même 
cellule.  De plus,  les  matières  dangereuses  sont  stockées  dans  des  cellules  dont  la  zone  de 
stockage fait l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention 
et de protection aux risques. Ces cellules sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées 
d'étages ou de niveaux.

Article 63 : PROPRETÉ DE L'INSTALLATION

Les  surfaces  à  proximité  du  stockage  sont  maintenues  propres  et  régulièrement  nettoyées, 
notamment  de  manière  à  éviter  les  amas  de  matières  dangereuses  ou  polluantes  et  de 
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poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques.

Article 64 : TRAVAUX

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un  "  permis  d'intervention  "  et  éventuellement  d'un  "  permis  de feu  "  et  en  respectant  une 
consigne particulière.  Ces permis sont  délivrés après analyse des risques liés aux travaux et 
définition des mesures appropriées.

Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et éventuellement 
le " permis de feu " et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard du stockage, une 
vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant 
de l'éventuelle entreprise extérieure.

Article 65 : CONSIGNES D'EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment : 
– l'interdiction de fumer ;
– l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
– l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ; 
– l'obligation du " permis d'intervention " ou du " permis de feu " ; 
– les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
– les  procédures  d'arrêt  d'urgence  et  de  mise  en  sécurité  de  l'installation  (électricité, 

ventilation,  climatisation,  chauffage,  fermeture  des  portes  coupe-feu,  obturation  des 
écoulements d'égouts notamment) ; 

– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 

– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues 
à l'article 56 ; 

– les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
– la  procédure  d'alerte  avec les  numéros  de téléphone  du responsable  d'intervention  de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 
– l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

Article 66 : VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction,  portes 
coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de 
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.

Article 67 : SURVEILLANCE DU STOCKAGE

En  dehors  des  heures  d'exploitation  du  stockage,  une  surveillance  de  ce  stockage,  par 
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gardiennage  ou  télésurveillance,  est  mise  en  place  en  permanence,  notamment  afin  de 
transmettre l'alerte aux services d'incendie et de secours, d'assurer leur accueil sur place et de 
leur permettre l'accès à tous les lieux.

TITRE 8. Dispositions diverses

Article 68 : FRAIS

Les  frais  inhérents  à  l’application  des  prescriptions  du  présent  arrêté  sont  à  la  charge  de 
l’exploitant.

Article 69 : SANCTIONS

En cas  de non-respect  des prescriptions  du présent  arrêté,  il  pourra  être  fait  application  des 
dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre V du code de l’Environnement. 

Article 70 : EXÉCUTION - PUBLICITE

Un  avis  faisant  connaître  qu’une  copie  de  l’arrêté  portant  prescriptions  complémentaires  est 
déposée à la mairie de Soultz et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera inséré 
par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est 
soumise sera affiché à la mairie de Soultz pendant une durée minimum d’un mois et affiché en 
permanence de façon visible dans l’installation par les soins de l’exploitant.

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Sous-Préfet de Guebwiller, le Maire de 
Soultz et le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement chargé de 
l’inspection des Installations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution 
du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la Société.

Fait à Colmar, le 10 novembre 2011
Pour le Préfet et par délégation 
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Secrétaire Général Suppléant

Signé

Julien LE GOFF 

Délais et voie de recours
(article R. 514-3-1 du Titre 1er du Livre V du Code de l’Environnement).
La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif :
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter 

de la date à laquelle la décision leur a été notifiée ;
- par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes 

intéressées ou leurs groupements,  en raison des inconvénients ou des 
dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles  L.  211-1 et  L.  511-1 dans un délai  d'un an à 
compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si 
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à 
courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en 
service.
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